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professions de santé
Question écrite n° 34215

Texte de la question

Mme Françoise Dumas attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'état de
l'autonomie des enseignements de la filière de médecine générale. Elle est une spécialité depuis 2004 et se doit
d'être une filière à part entière. Aujourd'hui, c'est la seule spécialité qui ne nomme pas ses enseignants
puisqu'ils le sont par la sous-section n° 53-01 du conseil national des universités (CNU) où ne siège aucun
médecin généraliste. Ainsi la création au CNU de la sous-section n° 53-03, dédiée à la médecine générale,
paraît indispensable à l'indépendance de la spécialité. Lutter contre les déserts médicaux passe aussi, et avant
tout, par la formation de jeunes médecins. Or, au vu de la situation actuelle, il n'est pas possible de leur assurer
une formation de qualité. Alors que la demande en médecine de premier recours est bien plus importante que le
nombre de jeunes médecins diplômés, il apparaît plus que nécessaire d'assurer à la spécialité de médecine
générale la mise en valeur et l'indépendance intrinsèques à l'exigence d'une formation de qualité. Aussi elle lui
demande de bien vouloir lui indiquer les moyens mis en oeuvre en vue de développer et de revaloriser la filière
de médecine générale, et ainsi répondre au mieux à la demande croissante de soins de nos concitoyens.

Texte de la réponse

Cette filière, dont la constitution est amorcée depuis cinq ans seulement, a bénéficié de toute l'attention des
ministres concernés. Le dialogue constant entre les représentants de la discipline et les membres des cabinets
respectifs, lors de différentes rencontres dans les départements ministériels concernés, a toujours eu pour
objectif d'identifier ensemble les divers points à améliorer dans cette filière, compte tenu des perspectives de
développement, des moyens à mettre en oeuvre et des réalités du vivier en cours de constitution. La mise en
place de la filière universitaire de médecine générale se fonde non seulement sur la reconnaissance statutaire
mais également sur un engagement sans précédent en moyens humains. Cet effort se retrouve dans les trois
voies complémentaires de recrutement que sont l'intégration, le recrutement par concours et le maintien du
recrutement d'enseignants associés. La création d'une sous section autonome de médecine générale au sein du
Conseil national des Universités (CNU) intervenue en 2015, la poursuite du renforcement des effectifs
d'enseignants avec l'annonce par la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes de la
création de 80 emplois de chef de clinique de médecine générale attestent de l'engagement du gouvernement à
poursuivre la politique engagée.
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